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Prise en charge du trouble de stress post-traumatique chez les sapeurs-pompiers
Question écrite n° 7865

Texte de la question

M. Pierre Meurin alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'insuffisance de la reconnaissance et de
la prise en charge du trouble de stress post-traumatique (TPST) chez les sapeurs-pompiers. Le TPST survient
après une exposition directe à un évènement traumatisant (violence, mort, menace grave) avec des symptômes
tels que reviviscences, cauchemars, paranoïa et repli social. Il peut entraîner une souffrance psychique majeure
et altérer profondément la vie professionnelle, familiale et sociale de ceux qui en souffrent. Les sapeurs-
pompiers, souvent confrontés à ce type d'évènements, développent fréquemment ce trouble. Pourtant, leur
parcours de soin reste aléatoire, dépendant de la volonté locale des SDIS (service départemental d'incendie et
de secours), sans reconnaissance systématique comme blessure de service et sans un accès garanti à un suivi
psychologique ou psychiatrique spécialisé. Cette disparité renforce l'isolement des agents concernés. En
France, avec 256 000 pompiers et un taux de prévalence à 12,7 %, plus de 32 000 des pompiers souffrent
aujourd'hui de TPST. De plus, entre 2014 et 2024, le nombre d'agressions contre les sapeurs-pompiers en
France a augmenté de 20,96 %, passant de 1 603 à 1 939 cas, exacerbant les risques de troubles de stress
post-traumatique dans cette profession exposée à des situations de plus en plus violentes. Alors que les
sapeurs-pompiers font face à des situations de plus en plus violentes, il est nécessaire de mettre en place un
suivi psychologique encadré et généralisé. Il lui demande donc quelles mesures il entend mettre en œuvre pour
garantir une meilleure reconnaissance des TPST chez les sapeurs-pompiers et assurer un parcours de soin
homogène sur le territoire.

Texte de la réponse

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, salue tout particulièrement l'engagement et le professionnalisme des
sapeurs-pompiers qui, chaque jour, interviennent au service de nos concitoyens, y compris dans des conditions
particulièrement difficiles pouvant menacer leur intégrité physique et psychique. Certains d'entre eux, gravement
blessés en opération, peuvent effectivement être confrontés à des séquelles durables, tant physiques que
psychologiques. Plusieurs dispositifs existent aujourd'hui pour accompagner les sapeurs-pompiers aussi bien
blessés que traumatisés. Tout d'abord, par le déploiement possible, en opération, d'un soutien opérationnel
prodigué par les professionnels de santé au bénéfice des sapeurs-pompiers engagés sur des interventions
sensibles, mais également par les psychothérapeutes et psychologues des services d'incendie et de secours. 
En cas d'atteinte physique ou psychologique, la prise en charge au titre des accidents ou des maladies
contractés en service intervient. Ainsi, par exemple, le congé pour invalidité temporaire imputable au service
garantit une prise en charge intégrale des frais liés aux soins, mais également une rémunération à 100 % aux
agents blessés dans le cadre de leur mission, durant toute la durée de leur incapacité.  Enfin, plusieurs
dispositifs existent aujourd hui pour accompagner les sapeurs-pompiers professionnels qui deviendraient
inaptes, tels que le reclassement pour raison opérationnelle prévu aux articles L. 826-16 à L. 826-19 du code
général de la fonction publique ou encore le congé pour raison opérationnelle. L'accompagnement est un devoir
moral, qui implique en premier lieu les services d'incendie et de secours, qui sont d'ailleurs très investis dans ce
domaine. 
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